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        Jean-Christophe CERIATI & Patrick DEBAIZE, Approche-ÉcoHabitat
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Dossier thématique : Prévention et remédiation du risque 
radon

Ressource en ligne
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Le radon
Origine et risque sanitaire
Entrée dans les bâtiments et
principes d’actions correctives
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Organisé par 

Patrick DEBAIZE 
Thermicien - Coordonnateur radon Approche-ÉcoHabitat 
Jean-Christophe CERIATI
Diagnostiqueur radon Approche-ÉcoHabitat





Le radon 222 est la principale source 

d’exposition de la population aux 

rayonnements ionisants d’origine naturelle 

1H



19% 5% 76%Potentiel radon des formations géologiques –IRSN 2010

Il y a plus de bâtiments dépassant le niveau de référence fixé 

pour le radon en zone 3. Pour autant, des dépassements peuvent 

également exister en zones 2 et 1, mais ils sont moins fréquents.

Potentiel radon par commune

(état en novembre 2017)





Les études épidémiologiques se basent  sur une exposition continue pendant 30 ans





Non obligatoire 
mais recommandée surtout en zones 2 et 3

en cas de vente ou de location d’un bien situé en 
zone 3  (information acquéreurs – locataires)

En cas de travaux de rénovation ou 
d’amélioration énergétique, d’étanchéité ou 
sur les systèmes de ventilation et de chauffage.

Fortement conseillé : mise en  

Obligatoire

Portant délimitation des zones  à potentiel 
radon du territoire français

Code de la Santé publique - Articles R. 1333

Relatifs aux établissements concernés, à la mesure du radon, 
à la gestion des résultats et à l’information des personnes.

Résultat > à 300 Bq/m3,          mise en œuvre d’actions 
correctives avec contrôle d’efficacité sous 36 mois pour 
descendre en dessous du NR de 300 Bq/m3. 

Obligation d’évaluation du risque radon.
En cas de mise en évidence d’un risque de 
dépassement  du NR de 300 Bq/m3 un mesurage 
doit être réalisé par un organisme agréé par l’ASNR 
(niveau N1). L’auto-mesurage est possible.

DE 300 Bq/m3.

antérieurs au 1/7/2018 et > à 300 Bq/m3)

Délais : 
1 an si > 1000 Bq/m3

3 ans si > 300 Bq/m3

Si réduction 
impossible : 
Dispositif renforcé 

(et dans tous ceux disposant de résultats

obligatoire) et transmission  

Réglementation issue de la transposition de la Directive 2013/59/Euratom

Décret n° 2018-437 du 4 juin 2018
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Si réduction 
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(et dans tous ceux disposant de résultats

obligatoire) et transmission  

Pour aller 
plus loin 

https://reglementation-controle.asnr.fr/information/dossiers-pedagogiques/le-radon-et-les-professionnels/guides-sur-la-gestion-du-risque-du-radon/guide-collectivites-territoriales-la-gestion-du-risque-lie-au-radon
https://www.asnr.fr/actualites/prevention-du-risque-radon-dans-les-lieux-de-travail-une-nouvelle-version-du-guide-ete
https://recherche-expertise.asnr.fr/savoir-comprendre/environnement/connaitre-potentiel-radon-ma-commune




De quelques minutes à quelques heures

ou des investigations 

Radon Tec alpha sniffer, Radon Eye RD 200,

Aranet +, Airthing Corentium home

Sarad Radon scout, Alphaguard DF 2000 

Kodalpha (type ouvert) , Radonova (type fermé)

(appareils professionnels) 

2 mois minimum recommandés. 

Facile à réaliser et peu onéreuse 

(D.S.T.N) 

(mesure réglementaire) 



Mesure intégrée : utilisation d’un détecteur passif



Passif (DSTN)

ESTIMER

Pour une estimation plus fiable, la mesure peut être 
réalisée sur 3 ou 4 mois consécutifs.

1

LA MESURE PAR DÉTECTEUR PASSIF DOIT ÊTRE 
RÉALISÉE ENTRE LE 1er OCTOBRE ET LE 30 AVRIL

. Le détecteur passif est analysé
en laboratoire pour obtenir le
résultat de la mesure.

Début Fin 

DÉTECTEUR PASSIF (mesure intégrée)

A L’AIDE D’UN 



2 grands principes : transport convectif et transport diffusif.



Flux convectif

au niveau du 

plancher bas



Réduire la concentration en radon en agissant sur les voies 

d’entrée et en améliorant le renouvellement de l’air intérieur.



ÉTANCHEMENTS DES PRINCIPALES VOIES D’ENTRÉE 

VMC



Hérisson ventilé  

Système de dépressurisation des sols (SDS) 



. .  

mécanique

(sauf si extracteur)

Principe du drain 

ventilé (statique) 

Principe du drain 

ventilé (mécanique) 

MISE EN OEUVRE

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

PRINCIPE



Faire un test pour 

valider la mise en 

en dépression de 

l’empierrement

Ventilateur 

adapté et 

fonctionnement 

continu 

Un ou plusieurs 

points de captage 

selon la surface et 

la configuration

Assurer 

l ’étanchéité à 

l’air de la dalle

Intégration discrète dans le bâtiment

Système protégé des intempéries 

Entretien et surveillance facilité (accès) 

Nuisance sonore (isolation acoustique) 

Assurer l’étanchéité des traversées (dalle, 

plancher, toiture)

Mise en œuvre + simple depuis l’extérieur

Pas d’encombrement intérieur

Accès direct pour la maintenance  

Conduit et ventilateur soumis aux intempéries

Impact visuel en façade, nuisance sonore extérieure

Le choix entre une installation intérieure ou 

extérieure dépend du bâtiment, des contraintes 

techniques et des préférences du maître 

d’ouvrage 

Vérifier régulièrement le bon 

fonctionnement du ventilateur et l’absence 

d’obstruction du conduit d’extraction



Hérisson ventilé  

Système de dépressurisation des sols (SDS) 

4 AUTO DIAGNOSTIC RADON
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Merci
de votre attention
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